
 
  Annexe 3 

 

Assemblée ordinaire des délégués du 5 mai 2010 
 
 
 
 
 
                                                                                                                                                    
Election complémentaire au sein du comité 
(selon statuts, art. 10, 1b)* 

 
Durée du mandat de quatre ans 2009 – 2012 
 
 
Lors du dernier renouvellement complet du comité du 28 avril 2009, le délégué 
tessinois de la Commission régionale italophone n'avait pas pu être élu. La 
Conferenza propose, dans son courrier du 5 février 2010, la candidature de M. 
Furio Bednarz de l'ECAP, en remplacement de Mme Chiara Simoneschi-
Cortesi, démissionnaire.  
 
Lors de sa séance du 19 février 2010, le comité de la FSEA a apporté son 
soutien unanime à cette proposition et suggère à l'Assemblée des délégués 
d'élire M. Furio Bednarz au sein du comité. 
 
 
 
 
_____________________ 
*Art. 10, 1b) 
Le Comité comprend, y compris le président ou la présidente et les membres ex officio, au minimum sept membres, au 
maximum treize membres, parmi lesquels on trouve : 
b) un-e représentant-e de chaque Commission régionale 
 
 
Election complémentaire éventuelle pour Christine Zumstein, 
démissionnaire, Association des Universités populaires Suisses,  
(selon statuts, art. 10, 1a**) 
 
 
 
 
 
_____________________ 
**Art. 10, 1a) 
Le Comité comprend, y compris le président ou la présidente et les membres ex officio, au minimum sept membres, au 
maximum treize membres, parmi lesquels on trouve : 
a) les représentant-e-s des membres ; les trois institutions avec le plus grand nombre d'heures/participants ont droit 
chacune à un siège au Comité 
 


